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Communiqué du Ministère du Commerce, de 

l’Industrie et de l’Artisanat relatif aux nouveaux 
prix du TABAC   

 

Le Ministère du Commerce, de l’Industrie et de l’Artisanat, porte à la 

connaissance du public burkinabè, qu’à la date du 20 février 2018, tous 

les arrêtés portant fixation des nouveaux prix des cigarettes et des 

produits du tabac selon leur catégorie ont été signés et mis à la disposition 

des distributeurs et des fabricants de tabac au Burkina Faso. 

Il rappelle par ailleurs que le  marché de la cigarette et des produits du 

tabac n’est pas libre au Burkina. Il est encadré par des textes législatifs l  

et réglementaires, dont la  Zatu  AN IV-039/CNR/CAPRO du 18 juin 1987 

portant organisation du monopole des tabacs au Burkina Faso, ensemble 

ses textes d’application; la loi n°40-2010/AN  du 25 novembre 2010 

portant lutte contre le tabac au Burkina Faso, ensemble ses textes 

d’application et l’Arrêté n° 2018-008/MCIA/MINEFID du 15 janvier 2018 

portant catégorisation des tabacs, cigarettes, cigarillos et tabac à pipe. 

Au regard de ces dispositifs législatif et réglementaire, les cigarettes et les 

produits du tabac produits localement ou importés, sont soumis au 

monopole d’État.  Le tabac fait partie de la liste des produits, biens et 

services soumis à la réglementation des prix. 

Avec l’entrée en vigueur le 1er janvier 2018 des droits d’accise sur le tabac 

fixés à 45%, tous les prix en matière de tabac doivent connaitre une 

hausse en fonction de leur catégorie, avec un prix minimum de 600F CFA 

le paquet de 20 cigarettes. 

Le Gouvernement attache du prix au strict respect de ces  textes. 

 

 



 

Tout contrevenant à ces dispositifs législatif et réglementaire en matière 

de tabac  s’expose à des  sanctions conformément aux textes en vigueur. 

Le Ministère en charge du Commerce invite par ailleurs les populations à 

plus de collaboration en dénonçant toute pratique illicite ou irrégulière en 

matière de commerce aux numéros verts suivants : 80 00 11 84/85 pour 

Ouagadougou et ses environs ; et 80 00 11 86 pour la zone de Bobo 

Dioulasso. 

 
 
       Pour le Ministre du Commerce,  

de l’Industrie et de l’Artisanat et par 
délégation, le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 

Sibiri SANOU 
               Officier de l’Ordre National 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

Tableau des prix de vente au détail agréés des cigarettes depuis 
février 2018 

 

MARQUES DE CIGARETTES. 
PRIX EN VIGUEUR 

Depuis  Février 2018 

Marlboro Red 850 

Marlboro Gold 850 

Hamilton 750 

Hamilton Lights 750 

Hamilton Duo 750 

Davidoff Classic 800 

Davidoff Gold 800 

Craven A King size Full Favor 750 

Craven A Click 750 

Craven A Lights 750 

Excellence 650 

BOND STREET  650 

YES international          600 

EDGE (extra) 600 

TIME (red, Blue) 600 

PINE (black, Blue, change) 600 

BOHEM (grip n°6) 600 

ESSE (Silver, change, Light) 600 
Platinum seven 600 

ORIS 600 

Y NOT  600 

BON INTERNATIONAL 600 

Platinum  600 

Business Royals 600 

Sir Full Flavour 600 
 

 

 

  

 


